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LA PLAIDOIRIE : À VOUS DE JOUER ! 

 

Attention : avant de commencer, relisez la fiche relatant les faits, et surtout les 
déclarations de votre client. Préparez-vous à répondre aux éventuelles questions du 
juge ! 

1. Expliquez brièvement les faits : 

Vous décrivez brièvement les faits, selon la version de votre client. 
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2. Trouvez des arguments : 

En concertation avec votre client (posez-lui des questions, demandez des précisions et des 
approfondissements…) notez un maximum d’arguments pour défendre Arthur. Veillez à 
montrer, pour chacun des deux chefs d’accusation : 

- soit l’innocence d’Arthur, 

- soit l’existence de circonstances atténuantes. 

N’oubliez pas que la décision du juge dépendra de la force de votre argumentation ! 
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3. Demande au juge :  

En fonction de tous les arguments que vous avez notés et en concertation avec votre client, 
vous pouvez défendre différentes possibilités :  

- Si vous pensez que les faits ne sont pas suffisamment établis : demandez l’acquittement 
de votre client. 

- Si vous pensez que les faits sont suffisamment établis, et que votre client ne peut échapper 
à une condamnation, vous pouvez plaider (à titre subsidiaire ou principal) pour la 
suspension du prononcé, pour une peine avec sursis, ou une peine alternative.  

 Fiche « Quelles peines sont applicables ? ». 

 

« En fonction des différents arguments que je viens de développer, Monsieur/Madame 
le/la juge, je demande pour le prévenu » : 

 

Pour le chef de « coups et blessures ayant entrainé une incapacité de travail 
temporaire » : 
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Pour le chef de « port d’armes prohibées » :   
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